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Procès-verbal de la séance régulière du conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse, tenue au 120 rue Principale à 

Saint-Moïse, le 5 août 2024, à 19h30, sous la présidence de 

Monsieur Patrick Fillion, maire. 

 

Sont présents : Madame Sonia Bouchard, conseillère # 1 

Monsieur Nelson Sirois, conseiller # 2 

Madame Diane Parent, conseillère # 3 

    

Sont absents : Monsieur Maxime Anctil, conseiller # 4 

Madame Nancy Côté, conseillère # 5 

Madame Guylaine Kenney, conseillère # 6 

 

Secrétaire d’assemblée : Madame Nadine Beaulieu, directrice 

    générale et greffière-trésorière  

 

Formant quorum, l’assemblée est déclarée ouverte par le 

président. 
 

 

124-24 ORDRE DU JOUR ET PROCÈS-VERBAL   

  

Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par Madame 

Sonia Bouchard et il est résolu d’accepter l’ordre du jour, de 

laisser ouvert l’item « Divers » et d’accepter le procès-verbal 

du 8 juillet 2024. 

  

_______________________ 

 Maire  

  

 

 LISTES DES FACTURES   

 

                                   SALAIRES et DÉDUCTIONS   

Cotisations de l'employeur             2 370.88     

Conciergerie                847.90     

Administration             4 917.50     

Coordonnateur en loisir             3 879.00     

Eau potable & Aqueduc             2 655.67     

Eau usée & Égout                  50.11     

Voirie             7 424.34     

                                 RÉSEAU ROUTIER   

Entretien, réparation véhicule et équipement             1 377.77     

Abat-poussière           10 444.33     

Essence, huile et diesel                785.58     

                                      MATIÈRES RÉSIDUELLES   

Collecte bacs              3 970.31     

                                     LOISIR INTERMUNICIPAL   

Téléphone cellulaire                  54.07     

Frais de déplacement  (juin-juillet)                141.60     

                             DIVERS   

Électricité  (éclairage public)                346.04     

Électricité  (eaux usées, route 297)                820.74     

Électricité  (centre municipal, 120 rue Principale)                532.02     
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Électricité  (bureau, 117 rue Principale)                212.06     

Électricité  (puit, 54 chemin Kempt)                713.83     

Électricité  (patinoire, 15 rue Fraser)                209.80     

Électricité  (garage, 270 route 132)                371.77     

Électricité  (réservoir, route de la Montagne)                  60.04     

Électricité (sentiers lumineux)                  38.45     

Téléphone  (lignes alarme, eau potable)                  63.56     

Téléphone  (cellulaire)                  36.76     

Fond d'information du territoire                  18.00     

Contrat service photocopieur (mai-juin)             2 158.28     

Frais de poste (journal)                  63.64     

Frais de poste (analyse d'eau potable et usée)                  78.24     

Frais de poste (timbres)                275.47     

Analyse eau potable et eau usée                232.09     

Services-conseil-SST  2e versement                409.13     

Honoraires  service génie  appel d'offres chemin hiver             1 214.63     

Honoraires service génie   PAVL-chemin Kempt           23 942.53     

Activités camp de jour             3 144.25     

Honoraires service génie   TECQ-eau usée                168.91     

Honoraires service informatique+licence                403.02     

Réparation problème électrique garage                142.28     

Plan et devis mise aux normes eau usée     No 120-24             3 160.68     

       77 735.28     

 

 

Mention Je, Nadine Beaulieu, directrice générale et greffière-trésorière 

de la municipalité de Saint-Moïse certifie qu’il y a les fonds 

nécessaires pour acquitter ces factures. 

 
  

Nadine Beaulieu, dg/gref-trés 

 

 

 

125-24           ACCEPTATION DES FACTURES 

 

Il est proposé par Madame Sonia Bouchard, appuyé par 

Madame Diane Parent et il est résolu que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement des factures 

énumérées précédemment. 

 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

126-24          ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES 

 

 Il est proposé et résolu que le conseil de la municipalité de 

Saint-Moïse accepte le dépôt de l’état des revenus totalisant 

944 774,87$ et des dépenses totalisant 727 507,84$, au 31 

juillet 2024. 

 

 

______________________ 

 Maire  
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127-24          VENTE TERRAIN 

 

 Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par Madame 

Sonia Bouchard et résolu que le conseil de la municipalité de 

Saint-Moïse accepte l’offre d’achat de Madame Mélanie Sirois, 

au montant de 5 000,00$ pour le terrain 4 rue du Plateau, 

incluant les clauses : 

 

• Délai de construction de 3 ans; 

• Municipalité premier acheteur au montant de 4 000,00$; 

• Frais de notaire à la charge de l’acheteur. 

 

 

______________________ 

 Maire  

 

 

128-24          TECQ-EAU USÉE-PLAN ET DEVIS 

 

Il est proposé par Madame Sonia Bouchard, appuyé par 

Monsieur Nelson Sirois et il résolu que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement du décompte 

# 17 au montant de 2 740,57$, de Tetratech pour le projet de 

mise aux normes Eau usée. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

129-24          TECQ-EAU USÉE-SURVEILLANCE TRAVAUX 

 

Il est proposé par Madame Sonia Bouchard, appuyé par 

Monsieur Nelson Sirois et il résolu que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement du décompte 

# 1 au montant de 4 311,57$, de Tetratech pour la surveillance 

des travaux du projet de mise aux normes Eau usée-phase 1. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

130-24          TECQ-EAU USÉE-MANDAT 

 

Il est proposé par Madame Diane Parent, appuyé par Monsieur 

Nelson Sirois et il résolu que le conseil de la municipalité de 

Saint-Moïse accepte l’offre de service de LER Inc., au montant 

de 12 250,59$, pour le contrôle qualitatif des sols et des 

matériaux du projet de mise aux normes Eau usée-phase 1. 

 

 

_______________________ 

 Maire 
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131-24          COLLECTE BACS 2025 

 

Il est proposé et il résolu que le conseil de la municipalité de 

Saint-Moïse ajoute 3 collectes supplémentaires en été pour la 

collecte des déchets. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

132-24          LOISIR INTERMUNICIPAL 

 

 ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Moïse, la 

municipalité de Saint-Noël et la municipalité de Saint-Damase 

ont acquises de l’équipement en commun en loisir 

intermunicipal; 

 

 ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Moïse, la 

municipalité de Saint-Noël et la municipalité de Saint-Damase 

ont établies un protocole d’entente, d’une durée de 3 ans, pour 

la gestion et le partage de cet équipement; 

 

 ATTENDU QUE ce protocole d’entente à pris fin le 31 

décembre 2024 ; 

 

 Il est proposé par Madame Sonia Bouchard, appuyé par 

Madame Diane Parent et résolu que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse : 

 

▪ De renouveler l’entente de protocole de gestion et de 

partage de l’équipement en loisir du 1er janvier 2024 au 

31 décembre 2026; 

 

▪ De nommer Monsieur Patrick Fillion, maire et Madame 

Nadine Beaulieu, directrice générale et greffière-

trésorière à signer l’entente au nom de la municipalité. 

 

 

______________________ 

 Maire  

 

 

 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

L’ordre du jour étant épuisé, le président de l’assemblée déclare 

la séance levée à 21h15. 

 

 

__________________       ____________________ 

Président            Secrétaire 

 

 

 


